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CERTIPHYTO  
 

 

LE CERTIPHYTO SERA OBLIGATOIRE POUR TOUS À PARTIR DE 2014 ! 

 

Dans le cadre du  Plan Ecophyto 2018 ,à partir de 2014 - 2015, il sera 

obligatoire de posséder le Certiphyto pour acheter et utiliser les produits 

phytosanitaires. Une expérimentation est actuellement menée pour tester ce nouveau 

dispositif et vous permettre d'obtenir le CERTIPHYTO. 

 

La plaquette ci jointe vous présente les voies d’accès au Certiphyto  
 

Si vous obtenez votre Certiphyto avant le 31 décembre 2010, il sera valable 10 ans 

(au lieu de 5 ans à la mise en place définitive du dispositif en 2014). De plus, vous 

bénéficierez de la gratuité des formations pour la voie C et la voie D grâce au soutien 

financier de VIVEA et du FSE. 

 

Par ailleurs, si vous avez souscrit des Mesures Agro Environnementales dans un site 

Natura 2000 ou une MAE rotationnelle ou une PHAE, vous avez des exigences 

complémentaires au titre de la conditionnalité ; notamment, il est annoncé pour 2011 (en 

attente de confirmation officielle)  l’obligation de suivre ou d’avoir suivi une formation à 

l’utilisation des phytosanitaires, le certiphyto répondra à cette exigence. 

 

N’hésitez pas , inscrivez vous à l’aide du bulletin ci-joint !  
 
 

Partenaires techniques : 
 

- Chambre d’Agriculture de Meurthe-et-Moselle : 
Laetitia SCHAFF 06.46.66.28.73 
 

- Chambre d’Agriculture des Vosges : 
Marc CHEREAU  03.29.06.39.69 
 

- Avenir Agro : 6, fbg Saint Gorgon, 54330 Forcelles 
Saint Gorgon 03.83.26.26.64 
 

- Coopérative Agricole Lorraine : 5, rue de la Vologne, 
B.P. 51120, 54523 Laxou Cedex  03.83.97.43.00 

 

Action cofinancée par : 



FFOORRMMAATTIIOONN  ««  CCEERRTTIIPPHHYYTTOO  »»  

 

Bulletin à renvoyer selon le lieu de stage à  

 

Chambre d’Agriculture de     Chambre d’Agriculture des  

Meurthe-et-Moselle       Vosges 

5 rue de la Vologne   ou       La Colombière, rue André Vitu 

54520 LAXOU            88026 EPINAL Cédex                               

 

Nom :………………………………………………. 

Prénom : …………………………………………. 

Raison sociale : ……………………………………………………………………. 

Statut : ………………………………………………………… 

Adresse :……………………………………………………………………………... 

CP/Ville : ……………………………………………………………………………….. 

Téléphone : ………………………………………………………………… 

Portable :………………………………………….. 

Fax : ………………………………………………….. 

E mail : ……………………………………………………………………. 

 

S’inscrit au cycle de formation suivant (cocher une case)  

 

VOIE C  

 □  20 octobre à LAXOU (54) 

□  16 novembre à LAXOU (54) 

□  3 décembre à EPINAL (88)  

 

VOIE D 

 □  27 et 28 septembre à HAROUE (54) 

□  21 et 22 octobre à HAROUE (54) 

□  21 et 26 octobre à EPINAL (88) 

□  8 et 18 novembre à EPINAL (88) 

□  10 et 12 novembre à LAXOU (54) 

□  25 novembre et 2 décembre à MIRECOURT (88) 

□  26 novembre et 30 novembre à NEUFCHATEAU (88) 

 

          Date et Signature  


